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PREFACE  

 

Par Bernard BEAUZAMY , Président Directeur Général , Société de Calcul Mathématique  SA 

 

Ce Livre Blanc est le troisième du genre : le premier (2014-2015) a été rédigé par les élèves du 

Lycée de Villaroy et concernait la qualité de l'eau en France ; le second (2015 -2016), par les 

élèves du Lycée Corot à Savigny sur Orge, portait sur la place de l'automobile dans la société. 

Le présent travail, ré alisé par les élèves du Lycée Evariste Galois à Sartrouville, analyse le 

fonctionnement des services d'urgence.  

 

L'idée, élaborée conjointement avec le Rectorat de l'Académie de Versailles, est de demander 

aux élèves, pendant toute une année, de travailler  par eux -mêmes sur un sujet de société, avec 

évidemment l'appui et la direction de leurs professeurs. Le principe est simple : les élèves doi-

vent se documenter par eux -mêmes, venir avec leurs propres réflexions, leurs propres conclu-

sions, en évitant absolu ment de lire la presse. Ils obtiendront les données nécessaires soit auprès 

de sites web vérifiables et de bonne qualité, soit par contact direct auprès de responsables, cette 

dernière option étant privilégiée.  

 

La place des services d'urgence est évidemme nt importante : n'importe quel pays civilisé se doit 

d'en avoir. Mais, en ces temps de "principe de précaution", on peut se poser la question : sont -ils 

convenablement dimensionnés ? fonctionnent -ils correctement ? On lira ci -après la réponse que 

les élèves ont apportée.  

 

Nous tenons à remercier tous les acteurs qui permettent la réussite de ce projet, qui s'étend sur 

neuf mois de travail (octobre 2016 à mai 2017) : les responsables du Rectorat, Académie de 

Versailles ( Anne MENANT, Évelyne ROUDNEFF et Pierr e MICHALAK ), qui parviennent ré-

gulièrement à aplanir les difficultés administratives, le proviseur du Lycée Evariste Galois à 

Sartrouville (Dominique NATTA) et, bien sûr, les professeurs, Laure PÉROT et Emmeline CA-

TEL, et tous les élèves de la classe de pr emière S3.  
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Chapitre 1  : Les moyens et organisations utilisés par les sapeurs -pompiers 

dans le cas de lõextinction dõun incendie en milieu urbain.  
 

Par ALLARD Thomas, COUSIN Alexandre et GERIN -ROZE Théo 

 

Introduction  

 

Comment optimiser lõorganisation des pompiers en cas dõincendie en milieu urbain ? 

 

Notre TPE concerne les moyens et l'organisation des pompiers dans le cas d'un incendie en mi-

lieu urbain. Nous avons découvert les différentes procédures et étapes que les pompiers sont 

contraint s de respecter lors d'un e intervention en milieu urbain,  ainsi que les moyens mis en 

ïuvre pour ®teindre l'incendie comme les extincteurs pour les d®buts d'incendie, la mousse, la 

lance à eau...Nous nous sommes également intéressés aux méthodes d'extraction des victimes.  

L'organisation des pompiers contre un in cendie en milieu urbain est-elle efficace ? 

Dans ce TPE expérimental , nous allons tenter de comprendre si l'organisation des pompiers est 

efficace en analysant cette organisation lors dõune intervention pour un incendie en ville ainsi 

que les moyens utilis és pour venir à  bout d'un incendie.  

Chaque année les incendies ne représentent pas plus de 7  % de toutes les interventions des 

pompiers. Les pompiers sont en général sollicités pour des cas moins graves comme des blessés 

suite à un accid ent, ou encore des inondations.  

Les incendies ne sont donc pas la cause majeure de toutes les interventions, mais ils demandent 

une organisation et des moyens complets pour les contrer. La priorité principale pour les pom-

piers est de nõavoir aucune victime ; les dégâts matér iels sont secondaires.  

Nous allons voir quels sont les moyens utilisés pour venir à bout des incendies et comment les 

pompiers sont organisés. En conclusion nous jugerons l'efficacité de cette organisation.   
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1.1 D®roulement dõune op®ration d'extinction de feu 

Suivant le s cas, lõorganisation pour les pompiers est diff®rente. Ici nous parlerons uniquement 

du cas dõun incendie en milieu urbain . 

Tout dõabord, lorsquõune personne appelle les pompiers sur le num®ro dõurgence (le 18), elle est 

questionnée sur l a raison  de lõappel (si cõest un incendie ou une intervention pour aider une 

personne en danger). Dans le cas dõun incendie, les pompiers recevant lõappel vont alors poser 

différentes questions pour avoir un aperçu plus précis de la situation, pour savoir p ar exemple 

quelle mati¯re br¾le, s'il y a encore des gens ¨ lõint®rieur du b©timent, combien il y a dõ®tages 

ou encore sõil y a un sous -sol. Cõest la partie prise dõappel. 

Des pompiers sont alors envoyés sur place :  ce sont les primo -intervenants , leur nom bre va va-

rier en fonction des informations transmises durant lõappel. Le chef dõagr¯s va ®valuer la situa-

tion en envoyant des bin¹mes ¨ lõint®rieur du b©timent. Ceux-ci vont progresser dans le lieu 

concern® ¨ la recherche dõ®ventuelles personnes bloquées et de victime s. Lorsqu'ils trouvent des 

victimes, elles sont prioritaires , tout  comme un pompier le serait sõil a un probl¯me durant lõin-

tervention.  

Si lõintensit® de lõincendie augmente, le chef dõagr¯s sur place peut demander des renforts . Dans 

ce cas les pompiers restant ¨ la caserne et ®ventuellement, si n®cessaire, dõautres casernes vien-

dront en renfort avec du matériel supplémentaire ainsi que des pompiers.  

La demande de renfort  ne peut °tre effectu®e que par le chef dõagr¯s sur place (qui est charg® 

de gérer et dõ®valuer la situation), elle peut ®galement °tre une demande de coupure dõeau, 

d'électricité ou de gaz de la part de EDF ou GDF ou encore une ambulance pour  porter secour s 

à des blessés. 

Le chef dõagr¯s doit effectuer 4 missions primordiales  lors de l'arrivée sur les lieux  :  

- établissement de la lance  ; 

- recherche de victime  ; 

- alimentation du fourgon  ;  

- surveillance du matériel . 

La recherche de victime  va °tre prise en charge par les bin¹mes sous les ordres du chef dõagr¯s, 

la surveillance du mat®riel et lõ®tablissement de la lance sera assur®e par les pompiers qui res-

tent en dehors du bâtim ent, les conducteurs des fourgons sõassureront de lõalimentation de leur 

fourgons en eau ou ®lectricit® pour le bon d®roulement de lõop®ration. Les pompiers peuvent 

utiliser des bornes ¨ incendies ou un quelconque point dõeau pr¯s de lõop®ration comme une 

piscine ou un fleuve (la S eine par exemple).  

Les victimes sont la priorité absolue  pour les pompiers , elles passent avant tout bien matériel.  

 

La marche générale des opérations (MGO)  

La marche générale des opérations  nõa pas vraiment de d®roul® chronologique, mais est un en-

semble de phase dõactions contre lõincendie et ses effets, quõil convient de respecter. 

 

Les étapes de cette MGO sont :  

¶ La reconnaissance : La reconnaissance consiste ¨ explorer les endroits expos®s ¨ lõincendie 

de manière à faire tout de suite les sauvetages, à discerner les matières qui brûlent, à déter-

miner les points d'attaques et les cheminements à suivre pour y parvenir.  

Il y a différen ts types de reconnaissance en op®ration, puisquõen effet cette derni¯re peut durer 

durant toute lõop®ration.  
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- La reconnaissance initiale :  cõest lõaction entreprise par le chef d¯s son arriv® sur les 

lieux de lõintervention ; 

- La r econnaissance secondaire : i l est possible que la reconnaissance se prolonge du-

rant lõintervention en raison de l'®tendue ou de lõinaccessibilité des parties à recon-

naître  ; 

- La reconnaissance finale :  cette ultime reconnaissance est effectu®e ¨ la fin de lõinter-

vention juste avant que les engins ne regagnent leurs centres. Elle a pour objectif de 

sõassurer que lõintervention est trait®e correctement et quõaucun risque ne subsiste.  

¶ Le sauvetage d'éventue lles victimes  : Le sauvetage est lõop®ration visant ¨ soustraire dõun 

péril dire ct ou imminent  une victime qui se trouve dans lõincapacit® de sõen extraire elle-

même. Il faut savoir que pour tout type dõintervention, le sauvetage et le secours ¨ la victime 

est la mission première des sapeurs-pompiers .  

¶ L'Établissement  : L'établissement est en fait la mise en place du système qui permettra 

dõalimenter les lances en ®l®ment extincteur. 

¶ Lõattaque : Lõattaque est la phase dõaction destin®e ¨ ®teindre le foyer et/ou couper la propa-

gation.  

¶ La protection  : La protection sert à éviter ou limiter les dégâts que pourraient occasionner, 

lõeau, le feu et les fum®es.  

¶ Le déblai  : Le d®blai peut °tre effectu® ¨ lors de diff®rentes ®tapes de la MGO. Pendant lõat-

taque; il p ermet de faciliter lõextinction en r®alisant la part du feu. Une fois le feu ®teint, il 

permet de sõassurer de lõabsence de foyers r®siduels. De plus, il permet dõall®ger les struc-

tures potentiellement affaiblies par lõincendie.  

¶ La surveillance  : La surve illance , lors dõune intervention, a pour objectif que tout danger soit 

d®finitivement ®cart®. Lorsque lõincendie est ®teint, les pompiers vont prendre diff®rentes 

mesures pour éviter que le feu ne reparte  :  

- Déblai  : sortie de tous les matériaux pouvant enc ore brûler  ; 

- Recherche de phénomènes thermiques : les pompiers recherche nt  les zones encore 

chaudes avec du matériel à vision infrarouge  ; 

- A®ration du b©timent pour compl®ter lõ®vacuation de toutes les fum®es encore pr®-

sentes.  

Une fois que toutes les mesu res nécessaires pour prévenir un nouveau départ de feu  sont prises, 

les pompiers vont repartir à la caserne. Ils rangent le matériel et font le compte de celui -ci pour 

éviter les oublis, remplissent les camions en eau, puis repartent à la caserne.  

 

 

1.2  Secours dõun pompier en danger 

Si un pompier ayant p®n®tr® dans le b©timent ¨ un probl¯me il peut demander de lõaide gr©ce ¨ 

son bodyguard . II inclut dans son ARI «  appareil respiratoire isolant  ».  

Le système va alor s prévenir les autres pompiers /binômes de la demande dõassistance et le pom-

pier va pouvoir °tre pris en charge par dõautres pompiers.  

Le système marche également lorsque le pompier est inconscient grâce à divers capteurs récol-

tant en temps r®el des informations biom®triques sur lõ®tat du pompier en question.  
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Les pompiers sont donc équipés pour prévenir un éventuel problème comme une perte de cons-

cience, ou un problème respiratoire, et le signaler si le pompier  nõest pas en mesure de le faire.  

 

 

1.3 Évacuation d'urgence  

Les pompiers suivent une organisation prévue en cas d'évacuation d'urgence. Une évacuation 

d'urgence peut être prévenue par différents phénomènes thermiques . 

 

1.3.1 Lõembrasement g®n®ralis® ®clair (E.G.E) 

Dans un volume semi -ouvert, passage instantan® dõune situation d'embrasement généralisé de 

lõensemble des mat®riaux combustibles qui sõy trouvent. 

Les signes annonciateurs sont : 

- local semi -ouvert  ; 

- chaleur importante  ; 

- flammes vives et de couleur jaune au niveau du foyer  ; 

- feu bruyant  ;  

- fumées denses ; 

- apparition de langues de flammes ¨ lõinterface des fum®es ; 

- pyrolyse de tous les objets non embrasés . 

 

1.3.2 Explosion de fumée  

Il existe aussi des explosions de fumées : il sõagit en fait de fumées surchauffées  dans un volume 

clos, explosant lors dõun apport dõair. 

Certains signes peuvent lõannoncer, comme le fait que les portes, poign®es, huisseries soient 

chaudes au toucher ou encore le fait que les flammes ne soient pas visibles en extérieur ou même 

si les vitres et fen°tres sont noires et opaques d¾ ¨ lõeau qui se condense sur les vitres. 

Dans ce cas, il faut  faire la lecture du feu , rendre compte à la hiérarchie , et emp°cher lõair de 

rentrer. Il faut également ne pas se tenir face aux ouvrants (portes et f enêtres), rester vigilant 

en cas de rupture accidentelle dõun ouvrant, chaleur, surpression, fausse manïuvreé 

Afin de pouvoir alerter sans délai  lõensemble des personnels engag®s dõun danger imminent 

(comme les risques thermiques), il est n®cessaire dõadopter un signal d'alarme  pour lõ®vacuation 

urgente dõune structure ou dõune zone dõintervention. Ce signal doit être reconnaissable de tous.  

 

1.3.3 Le signal  

Un signal dõalerte doit °tre ®mis pendant au moins 30 secondes par tout moyen sonore dispo-

nible:  

- corne de brume ; 

- avertisseur deux tons  ; 

- sifflets . 

Lors dõune intervention les pompiers pr®voient toujours un itinéraire de repli  qui devra être 

emprunt® en cas dõurgence, les voies de communications comme les escaliers, les couloirs, une 

terrasse ou même un e toiture.  
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1.4 Les modes d'attaque  

Lors dõune intervention, il existe plusieurs modes dõattaque. En dõautres termes, il existe plu-

sieurs techniques pour attaquer le feu. Le choix dõune technique doit prendre en compte la loca-

lisation de lõincendie afin dõexploiter au mieux lõenvironnement.  

 

1.4.1 Lõattaque directe 

Utilisée  pour parvenir rapidement ¨ lõextinction quand le foyer est visible dans un local ou ¨ 

l'air libre, elle consiste à proje ter de lõeau par jets de courte dur®e directement sur le combustibl e 

en feu jusquõ¨ ce que l'atmosph¯re autour du foyer sõassombrisse. 

Sur les foyers importants ou de grande surface ¨ lõair libre, le jet plein en continue et en balayage 

si nécessaire peut être utilisé.  

 

1.4.2 Lõattaque indirecte 

Elle est utilis®e quand le foyer nõest pas visible et quõil est impossible de p®n®trer dans le volume 

en raison de la chaleur ou de la solidit® des structures. Elle ne sõeffectue pas en pr®sence de 

personnes à l'intérieur du volume ou des volumes adjacents .  

On distingue 3 méthodes :  

¶ 1ère méthode : Absorber de la chaleur au foyer en attaquant directement les fumées.  Une 

fois lõatmosph¯re refroidie, le binôme pourra pénétrer et effectuer une attaque directe ou 

combinée.  

¶ 2ème méthode : Quand le volume est totalement embrasé, saturer celui -ci en vapeur de 

manière à réduire la quantité de comburant.  Une fois lõatmosph¯re refroidie, le binôme 

pourra pénétrer et effectuer une attaque directe ou combinée.  

¶ 3ème méthode : Fractionner lõeau au-dessus du foyer en faisant un ricochet ¨ lõaide du jet 

plein.  Une fois lõatmosph¯re refroidie, le binôme pourra pénétrer et effectuer une attaque 

directe ou combinée.  

 

1.4.3 Lõattaque combin®e 

Pour ®teindre un feu, lõ®l®ment le plus important est le débit instantané  : il est pr®f®rable dõen-

voyer beaucoup dõeau pendant peu de temps que le contraire.  

Lõattaque combin®e se d®roule en 3 phases :  

- test de lõambiance thermique et progression ; 

- attaque du feu  ; 

- extinction des matériaux en feu.  

 

 

1.5 L'équipement de protection individuelle  

1.5.1 La tenue vestimentaire  

Il est  n®cessaire pour les pompiers de se prot®ger lors dõune intervention contre un incendie. 

Plusieurs protections existent contre plusieurs menaces lors des interventions:  

- contre la fumée  ; 

- contre la chaleur  ; 

- contre les chocs. 
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Les tenues portées par les pompiers sont définies par un arrêté cod ifiant chaque tenue, quand 

elle doit être portée et dans quelles conditions.  

Les pompiers appellent leurs équipements de protection les EPI, ce qui signifie : Equipements 

de Protection Individuelle. Ces EPI sont strictement personnels.  

¶ Les habits ignifug®s qui permettent au pompier dõ°tre isolé de la chaleur environnante et 

qui ne prennent pas feu e n cas de contact plus ou moins prolongé avec les flammes.  

¶ le casque contre les objets qui peuvent tomber ou être propulsés muni dõune visière intégrée 

en cas de forte luminosité.  

¶ Les rangers, qui sont des bottes renforcées qui permettent aux pompiers de ne pas se briser 

la cheville en cas dõenvironnement dangereux d¾ aux flammes par exemple, elles assurent 

donc un maintien efficace des chevilles, elles sont aussi ininflammables et isolées afin de 

protéger son porteur de la chaleur élevée qui peut être ressenti durant un incendie. Les 

rangers sont renforc®es afin dõ®viter tout risque de blessure aux pieds qui pourrait affecter 

la mobilité du pompier et donc être fatale.  

Voici une liste des EPI et de s risques contre lesquels ils protè gent :  

- casque f1 : chocs/atteintes oculaires /chaleur radiante/é lectrisation  ; 

- casque f2 : chocs/atteintes oculaires/ électrisation  ; 

- cagoule : t hermique  ; 

- veste SPF1 : thermique  ; pantalon SPF1 : thermique  ; combinaison  SPF1 : thermique  ; 

- veste de protection : t hermique/ intempéries  ; 

- sur -pantalon  : thermique/ intempéries  ; 

- gants : t hermique /coupures/perforation  ; 

- bottes et botte à la cets : perforation/ écrasement ; 

- vêtement de protection contre les intempéries  : intempéries et froid ambiant  ; 

- dispositif de protection pour le tronçonnage : coupures/ bruit /oculaires /chocs ; 

- combinaison dõapproche : thermique /gaz. 

 

1.5.2 LõARI 

LõARI est lõacronyme de « appareil respiratoire isolant  ». Cet appareil  est compos® dõune bon-

bonne contenant un m®lange dõoxyg¯ne et dõazote. 

 

1.5.3 Lance à incendie  

Reliée soit au camion-citerne  ou à une borne incendie, une lance d'incendie est un dispositif qui 

permet aux pompiers de projeter de l'eau ou de la mousse pour é teindre un feu. La lance est 

reliée à un tuyau qui amène l'eau depuis le fourgon d'incendie. Les lances peuvent être à simple 

ou double poignée.  

 

1.5.4 Extincteurs  

Les extincteurs sont des appareils permettant de projeter un agent exti ncteur corresponda nt  à 

la classe de feu pour laquelle il est destiné. Leur utilisation est souvent limitée en raison de la 

faible quantit® dõagent extincteur contenu dans leur r®servoir.  
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Ils sont souvent de couleur rouge afin quõon les rep¯re bien. Ils ne sont que tr¯s peu utilisé s par 

les pompiers , mais ils restent un moyen dõextinction pouvant °tre employ® durant une interven-

tion.  

Voici un tableau récapitulatif des différents types de  feux existants.  

 

 

1.5.5 Les Échelles  

Lors dõun incendie, les sapeurs-pompiers peuvent employer 3 types dõ®chelles ¨ mains : 

- les échelles à crochets permetta nt de monter de balcon en balcon  ; 

- les échelles à coulisses permetta nt de monter plus haut  ; 

- les échelles transformables.  

Ces échelles sont en aluminium, elles sont donc légères  et facile s dõentretien. Mais elles pr®sen-

tent lõinconv®nient dõ°tre conductrices, les sapeurs-pompiers  doivent les employer avec vigi-

lance. Elles sont utilisées généralement en cas de secours direct à la victime ou en cas de recon-

naissance.  

Lõemploi dõune échelle se fait de manière minut ieuse lors dõune intervention, en effet il existe 

une d®marche quant ¨ lõemploi dõune ®chelle ¨ main.  

 

1.5.6 Les bâches 

Après un incendie, certains résidus encore  susceptibles de brûler , restant s ¨ lõair libre, doivent 

être mis sous bâche. Par exemple, une toi ture de bâtiment ayant pris feu  va souvent être bâchée 

par les pompiers après la fin du sinistre.  

 

1.5.7 La m ousse 

Sur certains foyers dõincendie, la projection nõest pas ou peu efficace (liquides inflamma bles, 

métauxé). Les pompiers utilisent alors la mousse, qui est un moyen sûr et efficace pour lutter 

contre un incendie de classe B. La mousse est un assemblage de bulles constitu®es dõune atmos-

phère gazeuse emprisonnée dans un fin film de solution aqueuse . Il existe 2 sortes de mousse s :  
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¶ La mousse chimique  : elle est obtenue par la r®action dõun acide sur une base. Ce 

proc®d® nõest plus employ® et servait surtout ¨ armer certains extincteurs.  

¶ La mousse physique est obtenue par un brassage dõeau, d'®mulseur et dõair. Sa pr®-

paration comprend deux étapes  : un pré -m®lange et lõapport dõair.  

Quõelles soient physiques ou chimiques, les mousses ont la propri®t® de se r®pandre en nappe ¨ 

la surface des liquides ou des amas de corps solides. Ceux-ci sont alors recouverts dõun tapis qui, 

en épaisseur suffisante, est étanche aux vapeurs, aux gaz inflammables ainsi qu'à l'oxygène de 

lõair emp°chant ainsi lõentretien de la combustion. Les mousses agissent donc en isolant, en 

étouffant, en refroidissant et en faisant écran.  

 

1.5.8 Les tuyaux  

Les tuyaux permettent dõacheminer lõeau dõun point ¨ un autre. On en distingue 3 diff®rents 

types :  

- les tuyaux dõalimentation : pour transporter lõeau dõune prise dõeau vers lõengin pompe ; 

- les tuyaux de refoulement : pour transporter lõeau de la pompe vers la lance ; 

- les tuyaux dõaspiration : pour alimenter la pompe par aspiration depuis un point dõeau.  

 

1.5.9 Les outils  

Il arrive souvent , lors dõinterventions, que les pompiers fassent face à une pièce inaccessible à 

cause dõun ouvrant coinc® ou ferm® ¨ cl®, comme une porte, une fenêtre é 

Dans ce cas, le sapeur-pompier  nõa dõautre choix que de forcer cet ouvrant ¨ lõaide dõoutils ¨ sa 

disposition.  

Cet outil est appelé u n pry axe, il  est composé de parties sur lesquelles on retrouve différents 

outils.  

Fonctionnalit® : Lõextension permet dõaugmenter la taille du levier et donc sa force.  

La fourche ou barre halligan  a lõavantage dõ°tre dõun seul tenant, et donc dõ°tre tr¯s difficile ¨ 

tordre. Elle permet de briser des cadenas, ou faire sauter un barillet de serrure.  

La hache est aussi utilisée par les pompiers, souvent  en compl®ment dõun autre outil : elle per-

met de cr®er une br¯che dans un ouvrant, pour sõy introduire ou y introduire un outil.  

Et enfin, lorsquõil sõagit dõouvrants plus résistants, les pompiers emploient alors un outil très 

puissant capable dõouvrir quasiment tout type dõouvrant. Il sõagit de lõouvre-porte hydraulique.  

Lors dõun incendie dõappartements situ®s ¨ plusieurs ®tages du sol, les pompiers utilisent du 

cordage pour faire passer du matériel ou même parfois pour extraire une victime.  

Apr¯s la fin dõune intervention, pour prévenir tout risque de second départ de feu, ou tout autre 

risque, les pompiers déposent des bâches sur lieux du sinistre.  

 

 

1.6 Les procédés d'extinction  

Lors dõun incendie, il y a un combustible qui se consume ¨ lõaide dõun comburant. La combustion 

dégage de la chaleur, de lõénergie thermique. Ce sont les trois  facteurs présenté s ci-dessus par 

le schéma suivant , appelé « le triangle du feu  ». 
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Les proc®d®s dõextinction servent ¨ agir sur un ou plusieurs ®l®ments du triangle du feu. Ce sont 

donc les différen tes manières que les pompiers utilisent pour éteindre un feu.  

Procédés Principe  

Elément du 

triangle du feu 

supprimé  

Exemples de mises en 

ïuvre 

La part du feu  

Créer une séparation entre 

les objets brûlés ou en 

train de brûler  et ceux qui 

sont encore intact s. 

Le feu est éteint 

car il ne trouve 

plus de combus-

tible.  

 

Le refroidisse-

ment  

Projeter un agent extinc-

teur sur un combustible 

afin dõabaisser la temp®ra-

ture de ce dernier en des-

sous de la limite inférieur 

dõinflammation. 

Agit sur lõ®nergie 

dõactivation. 
 

Obstruction 

dõune conduite 

ou fermeture 

dõun robinet 

Couper lõalimentation en 

combustible dõune canali-

sation principalement 

pour les fuites enflammées 

de gaz ou de liquides in-

flammables.  

Le combustible 

est mis hors -jeu. 

Fermeture dõune vanne 

d'arrêt de  gaz, barrage 

au compteur, fermeture 

dõun robinet ou volant de 

manïuvre, écrasement 

dõune conduite de gaz. 

Coupure de 

lõalimentation 

électrique  

Couper lõalimentation ®lec-

trique de lõappareil, celle-ci 

®tant ¨ lõorigine de la 

source de chaleur du foyer.  

L 'énergie dõacti-

vation de lõincen-

die est neutrali-

sée. 

 

Etouffement  

Créer une barrière phy-

sique entre le combustible 

et le comburant.  

Le comburant 

est neutralisé.  

Tapis de mousse, serpil-

lère humide sur un feu 

de fri teuse, nuage de CO2 

pour un feu électrique.  

Dispersion  

Fractionner le foyer princi-

pal en plusieurs petits 

foyers secondaires afin 

dõabaisser la temp®rature 

de lõensemble et dõen per-

mettre lõextinction. 

Lõ®nergie dõacti-

vation est at-

teinte.  

 

Inhibition  

Projeter un agent extinc-

teur dont la propriété est 

de réduire ou de bloquer le 

processus chimique per-

mettant ¨ lõoxyg¯ne de 

participer à la combustion.  

Lõextinction est 

ainsi obtenue en 

agissant sur le 

combustible et le 

comburant.  

 

 

Soufflage 

Créer une surpression au 

niveau du foyer afin de 

souffler l a flamme.  

L 'extinction est 

obtenue en agis-

sant sur l'énergie 

dõactivation. 
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Conclusion  

 

A premi¯re vue, lõorganisation que les pompiers mettent en place lors dõune intervention visant 

à éteindre un incendie semble très complète , comme nous avons pu le voir,  et dõune efficacit® 

redoutable :  c'est essentiel,  grâce à celle-ci, de nombreuses vies sont sauvées. 

Mais lõorganisation des pompiers est-elle vraiment si efficace que cela  ? Nous allons tenter de 

répondre à cette question en se basant sur des statistiques et des sondages menés sur la popu-

lation, durant ces dern ières années. Nous avons trouvé  ces informations sur internet, sur diffé-

rents sites web.  

Pour commencer, dõapr¯s un sondage récemment mené, 99 % des Français font confiance  aux 

pompiers et sont mêmes satisfaits de leurs services. Ce sondage nous donne ainsi une idée de 

lõefficacit® des pompiers dans leurs interventions.  

Ensuite pour répondre à la question précédemment p osée, il nous faut analyser certains chiffres :  

- Il y a 800 décès et 10 000 personnes victimes dõun incendie chaque ann®e en moyenne en 

France. 

- Il y a un incendie domestique toutes les 2 minutes . Soit 720 incendies par jour. Ce qui 

signifie que chaque ann®e, pr¯s de 263 000 incendies domestiques se d®clarent rien quõen 

France.  

En faisant quelques calculs simples, on trouve que :  

- 0,3 % des incendies en France sont mortels  ; 

- 4 % des incendies en France, provoquent des dégâts collatéraux (blessures).  

On sõaperoit ainsi  que le nombre de d®c¯s et de victimes sur le total dõincendies chaque ann®e 

est très faible . Nous pouvons en d®duire que lõorganisation mise en place par les sapeurs-pom-

piers lors dõune intervention visant ¨ ®teindre un incendie est très efficace.  

Malheureusement, les pompiers nõont toujours pas trouv® le moyen de r®duire le nombre dõin-

cendies mortels à 0 . Mais , compte tenu du nombre de facteurs lors dõun incendie qui sont tr¯s 

souvent aléatoires et dus à des phé nom¯nes non contr¹lables par lõhomme, les sapeurs-pompiers  

arrivent tout de même dans la majorité des cas à  répondre à leur première mission , qui est le 

secours à la victime, puisque comme vu précédemment 96  % des incendies ne provoquent pas 

de dégâts humains.  

 

 

Sources 

 

¶ Les sapeurs-pompiers  de Maisons-Laffitte  ; 

¶ Adjudant Alexandre Marcombe, professionnel à la caserne de Maisons -Laffitte  et volontaire 

au Mesnil -le-roi  ; 

¶ Cours de Jeunes Sapeurs-Pompiers  ; 

¶ Différents sites web (Pompiers.fr, SDIS,  Wikipédia ...).  
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Chapitre 2  : Les véhicules de pompiers.  
 

Par IGNACZUK Margaux, MASTELLONE Tanguy et OUACHEK Yasmina  

Dõapr¯s le site internet consultable ¨ lõadresse suivante : http://tym.tpe.free.fr/  

 

Introduction  

 

En quoi les v®hicules de pompiers font ils partie int®grante de lõorganisation des pompiers ? 

 

La nécessité de se d®placer pour les pompiers est tr¯s importante. La vitesse dõune intervention 

peut sauver de nombreuses vies, ce qui fait des véhicules un facteur essentiel à leur mission. 

Les casernes fourmillent à travers la France et même le monde. Les pompiers, par ce ntaine s, y 

travaillent chaque jour, dans un but commun. Lõorganisation est militaire et pr®cise. Leur 

unique volonté est de sauver les autres, tels des héros et tous les reconnaissent comme étant 

des héros modernes ! Dites òpompieró ¨ un enfant, il imaginera sans doute un homme avec un 

casque et une tenue ignifug®e. Maintenant dites òcaserne de pompieró, il pensera automatique-

ment, et en premier lieu un garage, un hangar avec plein de òcamions de pompiersó. Pour leurs 

interventions, quõelles soient de secours ou de lutte contre les incendies, les sapeurs -pompiers 

poss¯dent des flottes dõengins sp®cialis®es pour faire face ¨ toutes les situations. Ainsi de nos 

jours un véhicule est un moyen de transport par terre, mer ou air...  

En quoi les véhicules font -ils partie int®grante de lõorganisation des pompiers ? 

Nous avons d®coup® notre sujet en quatre parties : nous parlerons premi¯rement de lõ®volution 

des véhicules de pompier s. Nous nous intéresserons ensuite à leur  conception. Nous verrons 

lõutilisation de ces derniers et pour finir, nous nous demanderons comment les véhicules sont 

répartis.  

Dans une première partie , nous parlerons des premiers véhicules de pompiers en vous pr ésen-

tant les grands changements et les  ®volutions avec les v®hicules dõaujourdõhui et nous vous di-

rons pourquoi les camions de pompiers sont  rouges. Puis nous vous expliquerons qui conçoit et 

comment sont conçus les véhicules des pompiers et selon quelles normes. Nous verrons ensuite 

les diff®rents types dõengins de pompiers et leurs particu larités, cõest ¨ dire dans quel cas, o½ et 

comment  sont-ils utilisés et comment est réalisé le transport de matériel. Puis nous nous de-

manderons pourquoi certains centres de secours possèdent un type de véhicule et un autre non 

et nous verrons simplement c omment sont répartis les véhicules dans les différents centres de 

secours et à travers la France.  Nous comparerons ensuite une caserne urbaine avec une caserne 

rurale.                                                                                          

  

http://tym.tpe.free.fr/
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2.1. Evolution  : dõhier ¨ aujourdõhui 

Le feu est une production de flammes par la d®gradation dõun corps, suite ¨ une r®action chi-

mique nommée combustion. Il est considéré comme étant un incendie, à partir du moment où il 

devient incontrôlable. La sépar ation entre ces deux ®tats est tr¯s mince, puisquõelle est atteinte 

en trois minutes. En effet, plus le temps passe, plus lõincendie grossit et se propage. C'est dans 

cette perspective que l'on va prendre en compte autant l'efficacité que la vitesse d'inte rvention, 

dõo½ la n®cessit® de poss®der des v®hicules ! 

¶ 130 AV. JC, en Rome antique, la première brigade de lutte 

contre le feu est créée, nommées les Vigiles Urbani, ils sont 

constitués d'esclaves et d'affranchis. Ces brigades sont 

organisées telle l'armé e romaine, divisé es en cohortes et en 

centuries. Ils disposaient de souterrains, loin des encom -

brements urbains, afin d'optimiser le temps d'intervention. D e 

plus , ces tunnels leurs permettaient l'accès à l'eau. Il s 

utilisaient des pompes, des s eaux, mais  aussi des plaques de 

teck, des haches et des catapultes. Tout était prévu pour que 

tout se déroule rapidement, chaque maison devait être 

pourvue de matériaux comme des matelas, des seaux... 

L'Homme commençait à comprendre la nature du feu : il ne 

peut exi ster que dans des critères très précis, il lui faut un 

comburant, un combusti ble et une énergie d'activation. P rivé 

de l'un de ces trois éléments, le feu cesse d'exister.  

 

¶ Fin du XV ème siècle, la seringue sur roue est créée reprenant 

le concept antique de la seringue. Sous forme de seringue, 

cette dernière s'active par pression. Cependant , n'étant pas 

alimenté e directement, la réserve d'eau s'épuisait rapide -

ment, cela provo quait un jet d'eau saccadé. Une fois mise sur 

roue, on simplifia le mécanisme  : au lieu d'utiliser une 

pression linéaire, un système de manivelle est installé. Le jet 

n'était alors pas très puissant, puisque la force exercée sur la 

seringue est limitée par  la force muscu laire des hommes qui 

la maniai ent. A insi , l'engin devait se trouver proche du 

brasier. Le princ ipe de la roue est très ancien , puisque lõon 

suppose quõelle existait déjà à la fin du Néolithique, ce qui 

présage de la présence de véhicules pri mitifs !  

 

¶ En 1650, la première pompe à bras et lance pivotante est imaginée par Hauch. Cette pompe, 

fournissait plus de puissance au jet, puisque les hommes devaient se servir de leur poids 

afin de basculer la manivelle. Cependant , encore une fois, la pompe devait se trouver à une 

distance réduite du feu. Etant plus grosse qu'une simple seringue, il fallait un chariot afin 

de la transporter. La traction humaine fut rapidement remplacée par la traction animale. 

Elle fut améliorée notamment grâce à Heyden, qui conçoit les premiers tuyaux. On 

déchargeait la pompe à chaque opération. Les voitures deviennent plus basses, car la pompe 

à force d'être agrandie devi ent finalement importable. Elle était  d'une couleur verte ou noire, 

couleurs militaires. En 1845, la première pompe aspirante , dite hydrophore , est créé. 
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¶ En 1871, suite ¨ lõ®pisode de la Commune, 

lõorganisation des pompiers est revue. Ainsi 

les années 1880 marquent un tournant 

technologique important pour les pom -

piers. Les voitures étaient bien entendu 

encore des hippomobiles, mais les premiè -

res grandes échelles sont créées et mises en 

service. La traction hippomobile nõest 

pourtant pas la solution idéale, et com porte 

de nombreux inconvénients  : un cheval ne 

peut transporter que 25  % de son poids, 

sans que cela ne lõaffecte. 
 

Il sõagit dõun animal avec des sentiments, aucun °tre vivant conscient ne se dirigerait de son 

plein gré vers un incendie. Le cheval est de plus un animal extrêmement craintif et sensible. 

Ainsi, la traction hippomobile nécessitait  un long dressage de lõanimal, afin de lõhabituer ¨ 

tracter, puis aux flammes. Sans compter les soins à prodiguer à un cheval, et sa nourriture 

qui  rendent cette traction très coû teuse. Le premier véhicule automobile fonctionnel a été 

imaginé par Nicolas Cugnot en 1769. Pourtant , cette nouvelle voie technologique pousse les 

hommes à chercher à la perfectionner.   

¶ En 1885, contrairement ¨ ce que lõon pourrait croire, ce nõest quõ¨ partir de cette ann®e que 

les hippomobiles sont peintes en rouge officielleme nt et presque par hasard. Cette couleur a 

été choisie en raison de sa vivacité facilitant les interventions, et de l'impact sur la 

population. Elle ®tait ¨ lõorigine des nouvelles pompes à vapeur tout droit importées 

dõAngleterre. Les pompiers de Paris, souvent précurseurs de nouvelles idées, décident alors 

de repeindre leur mat®riel qui ®tait ¨ lõorigine vert et noir. D'autres modèles de véhicules 

sont créés, comme celui dont la tâche est de porter la grande échelle. En plus des pompes, 

les véhicules pouva ient accueillir environ 6 pompiers, des tu yaux... Les pompes se succèdent: 

pompes aspirantes  refoulantes puis la pompe à vapeur.  

¶ En 1883, l'automobile avec moteur à combustion fait son apparition.  

¶ Début du XX ème siècle, les premiers véhicules , comme on lõentend aujourdõhui, font leur 

apparition : les premiers engins de lutte contre les incendies à traction automobile.  En 1906, 

le moteur ¨ p®trole appara´t, ce qui ouvre la voie ¨ lõautomobile. Am®d®e Varlet est connu 

pour être le premier concepteur mondial d e v®hicules de lutte contre le feu. Ing®nieur dõune 

entreprise automobile nommée Société des automobiles Delahaye, il concevra toute une 

gamme de véhicules de pompiers. La BSPP (brigade de pompier de Paris ) commandera de 

nombreux véhicules comme des fourgo ns autopompes, des échelles et fourgons de protection. 

Les véhicules devien nent de plus en plus imposants , tout comme les châssis.  

Cependant, pour des questions pratiques, on favorise les véhic ules l®gers quõon appelait de 

« premier -secours », pourtant il  sõagissait bien de v®hicules de lutte contre les incendies.  
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Les véhicules dits ambulan -

ces, étaient à la base unique -

ment prévus pour les sapeurs -

pompiers bless®s. Ce nõest que 

par la suite que leur fonction a 

®t® ®largie ¨ lõensemble de la 

population.  

L'évolution des différents vé -

hicules se fait sur de nom -

breux aspects : chaque véhi-

cule conçu est perfectionné, 

tandis que dõautres sont cr®®s. 

Lõavanc®e technologique parti-

cipe grandement au dévelop-

pement et à la transformation 

de ces véhicules. 

 

Evolution  du nombre de véhi-

cules entre 2004 et 2015  
 

Le design et la technologie des véhicules ne so nt pas les seuls à avoir changé . En effet, le nombre 

de v®hicules varie en fonction des ann®es. Nous avons s®lectionn® quelques v®hicules afin dõil-

lustrer ce phéno mène. 

 

 

2.2. Conception 

2.2.1 Fabrication des véhicules  : conception dõune ambulance 

Un grand nombre de marques, comme Peugeot, Renault, Ford, Mercedes, Scania ou encore 

Volkswagen, trav aillent pour le minist¯re de lõIntérieur. Ils fournissent ainsi des véhicules, de 

toutes sortes, achetés par le gouver nement qui sont redirigés vers des  entreprise s expertes en 

carrosserie comme Gruau, Was, Sides, Gimaex par exemple.  

De nombreuses ®tapes sont n®cessaires ¨ la r®alisation dõun v®hicule de pompier, m°me stan-

dard. En effet, quinze jours sont n®cessaires ¨ lõadaptation dõun camion ordinaire pour quõil 

devienne un camion de pompier. Pour c e faire, le v®hicule passe entre les mains dõenviron 

quatre -vingt corps de m®tiers diff®rents. La conception dõun v®hicule est séparée en deux axes, 

en fonction de la demande du client : lõentreprise peut soit r®aliser la formation dõun v®hicule 

dit « sur mesure  » (selon la volont® du client, ce quõil a imagin® mais cette option nõest pas dis-

ponible dans toutes les entreprises),  soit dõun v®hicule standard (selon les plans conus par lõen-

treprise). Mais dans nõimporte quel cas, le v®hicule est bas® sur le ch©ssis dõun v®hicule de s®rie. 

Afin de d®velopper cette id®e de conception, nous allons prendre lõexemple dõun VSAV. La pre-

mi ère étape consiste à se procurer un véhicule déjà existant ayant la forme souhaité e, unique-

ment le ch©ssis comme lõimage ci-dessus ou un v®hicule standard comme lõimage ci-contre. Afin 

de réduire les coûts, on favorisera un engin préalablement peint en rou ge vermillon.  
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Une cellule enti¯rement conue par le carrossier est pos®e sur le ch©ssis. Lõ®lectricien est alors 

le premier ¨ intervenir, afin de mettre en place lõensemble c©bles ®lectriques, ce qui repr®sente 

plusieurs dizaines de mètres de fils, afin d õalimenter lõ®quipement ®lectrique qui si¯gera par la 

suite dans le v®hicule. De plus, il installera aussi lõ®quipement li® ¨ la communication. La sir¯ne 

ainsi que les gyrophares sont fixés sur le toit du véhicule, tandis que le menuisier concevra et 

assemblera le mobilier, dans le but dõoptimiser la place au maximum. Les sangles, et selleries 

du véhicule seront eux, réalisés par une couturière. Seuls les meubles et le brancard sont fournis 

avec lõengin. Une fois lõint®rieur r®pondant aux normes, suite ¨ des vérifications minutieuses, 

lõext®rieur est pris en charge. Y sont alors coll®es les bandes r®fl®chissantes et les derni¯res 

finitions du v®hicule ainsi que le logo SDIS du d®partement o½ le v®hicule sera livr® (sur lõimage 

ci-dessous, le logo du SDIS de Pari s est visible sur la portière).  

   

La conception dõun v®hicule est parsem®e de param¯tres ¨ respecter de tout genre, le but ®tant 

de rendre celui -ci le plus performant possible, tout est calculé. Le VSAV est le parfait exemple 

de la recherche de la perfection.  

Les matériaux sont examinés sous toutes leur s formes, afin dõobtenir un alliage parfait entre 

isolation thermique et sonore, qui sõobtient gr©ce ¨ une cellule en panneaux sandwich fabriqu®s 

à partir dõaluminium et de polyuréthane.  

 

 

2.2.2 Fabri cation des véhicules  : conception dõun engin incendie 

Les préparations des véhicules sont conçues sur mesure en fonction des besoins du client. La 

carrosserie est constitu®e de feuilles dõaluminium de 4 mm dõ®paisseur. Les coupes de ces pan-

neaux sont réali s®es dans le respect des valeurs donn®es par les dessins dõing®nieurs qualifi®s. 

Par la suite , les pi¯ces sont soud®es afin de former la cabine dõ®quipe, qui comportera le panneau 

de commande du syst¯me dõeau. 

Afin de réaliser le faux châssis sur lequel se ra dispos®e la cellule, des coupes dõaluminium sont 

encore réalisées, puis soudées entre -elles. Lors de la conception , rien nõest laiss® au hasard, par 

exemple, lors de lõinstallation des marches, 1 cm est pr®vu entre les deux surfaces pour lõ®cou-

lement de  lõeau. Les coffres dõ®quipements sont blind®s en aluminium, puis ¨ lõaide dõune pon-

ceuse on leur donne une surface non lisse afin de camoufler les rayures.  

La forme des feuilles dõaluminium est obtenue grâce à des presses plieuses, qui comme le nom 

lõindique, va plier les plaques à la forme voulue. Une poinçonneuse permet de créer de multiples 

trous qui permettront dõins®rer des poign®es, boutons de commande ou autres. Lõassemblage 

des pièces est réalisé dans son intégralité, les derniers ajustements sont réalisés ainsi que les 

v®rifications; enfin seulement les pi¯ces sont de nouveaux d®mont®es puis transf®r®e ¨ lõatelier 

peinture. La carrosserie y sera teint®e dõune belle couleur rouge vermillon. 
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Le faux châssis est mis en place, le véhicule prend douceme nt 

forme lorsque lõon ajoute la pompe et la cabine dõ®quipe, qui si¯-

gera sur le châssis. Les tuyaux de raccordement à la pompe sont 

pass®s ¨ la fileteuse. Ces tuyaux sont compos®s dõacier galvanis® 

ou inoxydable, les tuyaux sont ensuit e vissés sur les arri vées 

dõeau de la pompe. Lõarbre ¨ transmission joue ici un r¹le pri-

mordial. En effet , en plus de son r¹le premier, cõest ¨ dire faire 

tourner lõessieu arri¯re lorsque le v®hicule est en mouvement, la 

pompe sera activ®e une fois le v®hicule ¨ lõarr°t.   

Le boîtier , qui permet de contrôler le système électrique du camion, est composé de différents 

fils dont chacun dispose dõune couleur, dõun chiffre et dõune fonction qui lui est propre. Une fois 

le panneau relié au boîtier de contrôle de la cabine, on le r accorde à nouveau avec les différents 

indicateurs du panneau de bord, comme le compteur de vitesse par exempl e. Les jauges de pres-

sion dõeau et toutes les commandes li®es ¨ la pompe telles que lõadaptateur de raccordement des 

tuyaux au syst¯me dõeau y sont reli®es. Dans nõimporte quelle pr®paration dõun v®hicule de 

pompier, il sõagit juste de pr®parer un v®hicule en profondeur ¨ partir dõune base convenable et 

adaptée à la demande. Le travail du carrossier est en revanche r églementé par de nombreuses 

normes.  

Voil¨ notre v®hicule termin®, il ne manque plus quõ¨ v®rifier que toutes les normes ont ®t® res-

pectées. Le cahier des charges des véhicules sont truffés de normes, européennes comme fran-

aises qui r®glementent lõensemble des v®hicules. Ces normes appart iennent à l'association Af-

nor, elles sont donc privées. De plus lõacquisition de telles donn®es revient à un coût exorbitant 

puisque chaque norme coûte près de 72 euros. Les normes sur les véhicules sont au nombre de 

19, elles-mêmes séparées en deux groupes : lõun qui se penche sur le mat®riel roulant dõune 

faon globale et lõautre qui traite sp®cifiquement des v®hicules. Nous nõavons donc pu r®cup®rer 

que la description de ces normes.  

 

 

2.2.3 Normes 

Une norme du latin norma, possède la même signification q ue le mot règle. Elle permet grâce à 

de nombreux crit¯res de d®finir un cahier des charges qui va servir de base ¨ la conception dõun 

produit. Il sõagit donc dõun mod¯le, un principe ¨ suivre.  

La norme européenne NF EN 1846, est divisée en trois parties. La première définit les catégo-

ries de véhicule, en fonction de leur mission, de leur équipement et de leur masse. Elle porte le 

nom de d®signation et nomenclature. Cõest la raison pour laquelle on retrouve des v®hicules 

comme le CCF (Camion Citerne Feux -Forêt), qui peuvent être désignés comme légers, moyens 

ou lourds en fonction d u gabarit. La seconde partie traite des prescriptions, de la sécurité et de 

la performance des véhicules. Elle précise donc le minimum dans ces différentes notions que les 

véhicules doivent atteindre. En effet, elle pr®cise lõintervalle de temp®rature que ces v®hicules 

doivent supporter, soit de -15 ¨ +35 ÁC. Les ch©ssis et les cellules dõapr¯s cette norme, fournis-

sent un niveau de sécurité acceptable, et ne donne nt  donc aucun règle ment spécifique à ces -

derniers : ils peuvent donc être de toutes dimensions, dans la limite du raisonnable. En effet 

m°me si lõon consid¯re que la ville sõadapte aux v®hicules dõincendie, il faut que le camion puisse 

circuler partout.  La conception dõun véhicule de lutte contre incendie  doit prévoir toutes les 

situations dans laquelle ce véhicule pourrait se trouver. La troisième partie réglemente plus 

sp®cifiquement lõ®quipement transport® par le v®hicule. Ces derniers doivent °tre install®s par 
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un professionnel qualifi®, la r¯gle touche par exemple lõinstallation d'eau, d'additif, du lance-

canon ainsi que le mobilier adapté au véhicule.  

La norme XP CEN/TS 15989 définit les symboles des commandes et autres affichages des diffé-

rents dispositifs. Les normes NF S61-503 et EN ISO 561 -510 traitent quant à elles du support 

de lõ®quipement amovible et de la signalisation compl®mentaire. La premi¯re donne les diff®-

rentes m®thodes de contr¹le, mais aussi la v®rification p®riodique des syst¯mes dõassistance dite 

quasi-machine. La seconde définit la localisation des bandes rétro -réfléchissantes , mais aussi 

les caractéristiques des différents matériaux de signalisation. Cette signalisation complémen-

taire est applicable en priorit® aux engins dõutilité publique,  qui doiv ent être équipés de b andes 

r®fl®chissantes ¨ lõavant et ¨ lõarri¯re. La signalisation compl®mentaire r®tro-réfléchiss ante 

avant, arrière et latérale  s'applique en priorité aux engins. Enfin la couleur dont sont revêtus 

les véhicul es est donnée par la norme  NF X08 -008. 

Il existe de nombreuses normes concernant plusieurs v®hicules sp®cifiques, telle que lõ®chelle. 

Cõest le cas de la norme NF EN 14043. Les normes centr®es sur des v®hicules particuliers trai-

tent par exemple de lõ®quipement minimum attendu dans tel véhicule, les tests à effectuer...  

Dõune faon g®n®rale, les v®hicules conus avant la formation de ces normes ne sont pas concer-

nés par ces dernières.  

 

 

 

2.3. Utilisation s 

2.3.1 Les différents véhicules de pompiers  

Dans cette partie, nous allons nous intéresser aux différents types de véhicules que peuvent 

posséder les pompiers. Nous vous présenterons essentiellement les véhicules les plus utilisés 

pour la simple et bonne raison que la diversité des véhicules est gigantesque. On peut classer 

les véhicules en fonction du type dõop®rations à réaliser mais aussi en fonction de leur réparti-

tion à travers le territoire que nous verrons par la suite. Nous avons ainsi classé les véhicules 

de la manière suivante :  

♫ véhicules de secours ; 

♫ v®hicules dõincendies ; 

♫ véhicules spécialisés  ; 

♫ véhicules de soutiens  ; 

♫ véhicules à échelles . 

Nous allons donc vous présenter quelques véhicules de chaque catégorie. Certains véhicules 

peuvent rentrer dans plusieurs de ces catégories à la fois (quand vous verrez le lien «  en savoir 

plus  » pour certains véhicules, vous pourrez accéder à un descriptif complet du véhicule en ques-

tion  : voir site internet).  

 

¶ Les véhicules de secours 

♫ Le VSR  (véhicule de secours routier)  est un véhicule très répandu 

chez les sapeurs-pompiers puisqu'il intervient pour des accidents 

de la circulation (route, chemins de fer...). Son équipement permet 

de baliser le lieu de lõaccident, de l'®clairer, de le prot®ger des 

incendies, de caler les vé hicules accidentés, et de désincarcérer les 

victimes afin de garantir la sécurité des civils. On pourrait très 

bien le classer dans la catégorie véhicules de soutien.  
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♫ Le VSAV est un véhicule de secours et d'assistance aux victimes 

servant aux accidents routiers, sportifs, accident à domicile ou sur 

le lieu de travail, malaises, br¾lures, plaiesé Le VSAV est le 

véhicule de pompier le plus utilisé grâce à son équipement très 

complet qui le rend indispensable pour tous types de missions. Son 

aménagement est sans cesse réétudié afin d'optimiser l'efficacité 

des secours et le confort des victimes.   

 

¶ Les véhicules d'incendies  

♫ Le FPT (fourgon pompe tonne)  est un véhicule utilisé pour lutter 

contre les feux urbains. La partie arrière du camion est 

composée d'une cabine qui permet aux sapeurs -pompiers de 

s'équiper et d'endosser les appareils respiratoires isolants (ARI) 

pendant le trajet.   

Le dos du camion, une fois le rideau arrière relevé, donne accès à la lance. L'alimentation en 

eau du VSAV se fait par une bouche ou poteau d'incendie (disponible dans les rues par 

exemples), par un engin porteur d'eau ou par une source présente sur le lieu d'interv ention 

(piscine, étang, lac...).  

♫ Le CCF (camion -citerne feux de forêt)  est un camion qui  contient de 2 000 à 13 000 litres 

d'eau. Il est utilisé pour les missions très importantes de type extinction de feu de bois. Muni 

d'un châssis 4  × 4, il dispose dõune très bonne capacité tout -terrain. Mais son gabarit, plus 

ou moins important selon les mod¯les, peut rendre certaines manïuvres d®licates. 

♫ Le CCGC est tr¯s peu utilis® en milieu rural, en effet sa pr®sence nõest requise que lors dõune 

absence de point dõeau ou que celui -ci est trop éloigné. Enfin la mission principale du CCGC 

est dõacheminer une grande quantit® dõeau afin dõalimenter les engins pompes. 

 

¶ Les véhicules spécialisés  

♫ Le Canadair CL 415  est un avion conçu par l'industriel canadien 

Bombardier. Le Canadair est le plus connu des avions de lutte contre 

les incendi es. Il a la capacité de voler 1 400 km à la vitesse de 350 

km/h.  La France dispose depuis 2006, de 12 Canadair, tous de modèle 

« CL 415 », modèles acquis à partir de 1995. La version « CL 415 », en 

service en France, est capable de recueillir 6 tonnes d'eau en 12 

secondes, en effleurant un plan d'eau sur 1 500 mètres. Le largage peut 

se faire en plusieurs passages. Ce véhicule appar tient à la sécurité 

civile et non à un service de pompier directement.  

 

♫ Le BLS est un bateau léger de sauvetage. I l permet la reconnaissance et le sauvetage en eau 

libre.  

♫ Le VRCH (véhicule à risque chimique)  a été conçu afin de gérer les crises chimiques, 

menaçant la population, faisant intervenir des substances chimiques diverses.  

♫ LõULS  est une unité légère de secours, un petit v®hicule tout terrain ayant lõallure dõun quad. 

Il est essentiellement utilisé dans des zones montagneuses. Il pe ut êtr e monté sur des 

chenilles.  
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♫ L'EC 145 est un appareil bimoteur, plus rapide et plus puissant que 

les Alouette III et Dauphin qu'il a remplacés. Il emporte 8 passa gers 

et deux membres d'équipage  ou 500 kg de fret. Il peut franchir 500 km, 

¨ une vitesse maximale de 220 km/h. La France compte aujourdõhui 39 

hélicoptères de pompier s dont 30 mod¯les EC 145. Cõest un v®hicule 

multitâches : il assure des missions de secours à victime dans des 

circonsta nces graves en ville (accidents voitures), des opérations 

policières ou encore du sauvetage en montagne. Ce véhicule appartient 

à la sécurité civile et non à un service de pompier s directement.  

 

 

¶ Les véhicules de soutiens  

♫ Le VSS (véhicule de soutien sani taire)  est un camion destiné au renfort durant des 

interventions. Il est équipé afin de répondre à une mission médicale, mais est en plus 

spécialisé dans la réhydratation et la nutrition. Il pourrait aussi éventuellement être classé 

dans les véhicules de secours. 

♫ Le VPC (véhicule poste de commandement)  est avant tout un outil de communication. Il est 

utilisé dans 2 cas de figure  : lors de sinistres de grandes ampleurs ou lors de grands 

rassemblements (sportifs par exemple). I l est conçu pour pouvoir collecter, analyser et 

diffuser des informations. C'est un poste de commandement mobile qui s'intègre 

parfaitement dans la chaîne de renseignements et de commandements . 

♫ Le SPM est une moto utilisé e comme véhicule de soutien, dont sont équipés les pompiers de 

Paris (avec la Yamaha XJ6). Cõest un v®hicule rarement utilis® chez les pompiers, mais qui 

commence à se répandre de plus en plus pour sa facilité et sa rapidité de déplacement. Les 

services de secours du monde entier les utilisent dans le cadre de miss ions d'urgence et de 

reconnaissance.  

  

 

¶ Les véhicules à échelles  

♫ L'EPA ou EPC (échelle pivotante automatique (combinée) ou semi -automatique) mesure 

généralement entre 24 et 3 0 mètres de long. Cette échelle  est sollicitée pour un grand 

nombre de missions tant bien l'attaque de feu, que le sauvetage de personnes ou encore 

l'acheminement de matériel ou de personnel à grande hauteur.  

♫ Le BEA (bras élévateur articulé)  est aussi connu sous le nom de mât élévateur articulé est 

un v®hicule ayant les m°mes utilisations que LõEPA. 

Comme nous vous lõavions annonc®, nous ne pourrons jamais vous présenter tous les types de 

véhicules dont la France dispose , mais nous vous avons montr® les plus utilis®s ¨ lõexception du 

SPM (Moto) et de LõULS. Le but ®tant de montrer la diversit® des engins utilis®s par les sapeurs-

pompiers.  



25 

En plus de leur division par leur masse, fonction et différentes caractéristiques, les véhicules 

sont aussi divisés en classe en fonction de leur gabari t :  

♫ S pour super  ; 

♫ M pour moyen  ; 

♫ L pour léger . 

 

2.3.2 Les différents types de lots  

Les lots sont des regroupements de mat®riel apport®s sur les lieux dõinterventions ¨ lõaide dõun 

v®hicule l®ger (VLCG) lorsque les pompiers manquent de mat®riels sur un lieu dõaccident. 

Les lots contiennent des matériaux précis classés selon leur utilisation, servant de soutien aux 

interventions.  

Voici ici quelques exemples des lots les plus couramment utilis®s et que nous avons eu lõoccasion 

de voir lors de notre visite chez les pompiers de Houilles.  

Nom des lots  Matériels  

Tronçonneuse 

thermique  

2 disques ¨ d®couper lõacier ; 1 disque à découper la pierre  ; 1 bidon 

dõessence avec additif  ; 1 lot dõoutillage : cl®, tournevis, manchon ; 1 jeu 

de clés ; 1 caisse de rangement  ; 2 lots échelles de 60 m ; 6 anneaux de 

sangle bleue ; 3 anneaux de sangle rouges  ; 2 harnais anti chute  ; 9 

Axxis  ; 2 HMS Vector  ; 1 poulie  ; 1 corde de 60 m ; 1 sac Cargo 54 l. 

Lot de matériel et 

de dispositifs mé-

dico-secouristes 

1 brancard principal  avec son support  ; 1 plan dur , avec ou sans matériel 

dõimmobilisation ; dispositif de transport en position assise  ; matelas de 

transfert  ; matelas à dépression  ; attelles de type aluforme  ; attelles à 

dépression ; colliers cervicaux de différentes tailles  ; insufflateurs 

manuels pour adultes/ enfants/ nourrissons à usage unique.  

Valise  

électr o-secours 

1 tabouret  ; 1 paire de gants  et 1 paire de bottes diélectriqu es ; 1 flacon 

de talk  ; rubalise jaune/ noire  ; coupe-câble 25 KV  ; 1 perche à 3 éléments  ; 

1 détecteur.  

LSPCC 

(Lot de sauvetage 

et de protection 

contre les chutes)  

1 corde semi-statique  ; 1 descendeur de type huit  ; 6 mousquetons 

symétriques à viroles  ; 2 mousquetons dõattaches ; 1 poulie  ; 6 anneaux 

cousus, dont 3 rouges de 1,50m et 3 bleus de 0,80m  ; 1 protège-corde ; 1 

cordelette  ; 1 triangle dõ®vacuation ; 1 harnais.  

Eclairage  
2 caisses de type Allibert  ; 4 projecteurs 220 V  ; halogènes ou LED  ;4 

tr épieds pour projecteurs  ; 2 rallonges électriques 220 V - 25 m. 

Groupes électro-

gène 

1 caisse de type Allibert  ; 1 groupe électrogène 4 KVA avec mât de 4 m  ; 

1 charriot avec sangle  ; 2 crayons dõancrage ; 1 commande en sac ; 1 

massette. 

Déblayage 
1 caisse de type Allibert  ; 1 burin  ; 1 massette ; 2 balais  ; 2 fourches ; 2 

fourches recourbées ; 2 pelles ; 2 pioches ; 2 poubelles. 
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2.3.2 Véhicules prioritaires  : ils sõimposent !  

¶ Réglementation code de la route  

Les véhicule s d'intérêt général prioritaire  représentent l'ensemble des véhicules ayant une mis-

sion urgente dans la protection civile. Ces véhicules sont signalés par une sirène deux tons et 

par des gyrophares bleus tournants ou clignotants  : ils ont donc l'obligation du port de signaux 

sonores et lumineux. On y retrouve les services de police, la gendarmerie, les douanes, les am-

bulances privées, les pompiers...  

Les véhicules des pompiers sont définis par l'article R.311 -1 alinéa 21 comme étant des véhicules 

d'intérêt général. Tous les engins de lut te contre lõincendie des SDIS sont donc consid®r®s comme 

tels. En revanche , pour que leur statut de véhicules prioritaires soit actif, il faut que l'activation 

de la sirène et des gyrophares se déroulent au même moment. Ce statut leur permet d'enfreindre 

quelques règles du code de la route afin de mener à bien leur mission, mais ils ne doivent en 

aucun cas mettre en danger la vie des autres automobilistes. Ils peuvent notamment ignorer un 

feu rouge, et les limitations de vitesse. De plus , même si cela reste  à éviter en raison de la mise 

en danger des autres usagers, les véhicules de pompiers peuvent emprunter une voie en sens 

interdit, franchir les lignes continues et stationner ou bien circuler sur la bande d'arrêt d'ur-

gence. Cependant toutes ces infraction s doivent être justifiées par l'urgence de leur mission. Le 

conducteur endosse toute la responsabilité des accidents ou autres, liés aux infractions du code 

de la route, même lorsque cela est justifié par l'urgence de leur mission. La Règle d'or des con-

ducteurs des pompiers  est de ne pas mettre la vie des autres automobilistes en danger.  

Comme tous les conducteurs, ils se doivent de respecter le code de la route d'autant plus qu'ils 

conduisent un poids lourd, ils doivent être détenteur du permis concerné. L 'alcoolémie au volant 

ainsi que la prise de substances illicites sont purement et simplement interdites, et peuvent en 

plus de la contravention concernée, être accompagnée d'une sanction disciplinaire.  

Ne pas respecter le caractère prioritaire de ces véhic ules est un  délit punissable par la loi. L e 

fait d'entraver volontairement l'arrivée de secours destinés à faire échapper une personne à un 

péril imminent ou à combattre un sinistre présentant un danger pour la sécurité des personnes 

est puni 135 euros d'a mende, 4 points en moins sur son permis de conduire et une suspension 

de permis pour une durée de 3 ans maximum.  

 

¶ Sirène 

  
Les camions de pompiers possèdent une sirène, qui leur permet de prévenir les autres véhicules 

de leur approche, mais aussi de leur statut de véhicule prioritaire. La sirène émet donc deux 

notes (La-si) caractéristiques du service de secours et d'incendie des pompiers. On dit alors que 

la sirène est formée sur une base deux tons, deux temps. En effet, les deux notes La -si sont à 

une distance, dans le jargon musical, qui correspond à un ton : cet intervalle est le plus grand 

qui puisse exister entre des note s conjointes, donc qui se suivent (e xemple Do-Ré Ou Mi -Fa 

Dièse). Chaque son ou note est produite suivant un schéma binaire en deux temps et en alterné e. 

Cela explique l'expression «  deux tons, deux temps  ». 
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La sirène émet  un son d'une puissance de 120 d B, ce qui représente la limite acceptable pour 

une oreil le humaine, cette puissance paraît utile pour obtenir l'attention des autres automobi-

listes.  

Contrairement à ce que l'on peut croire, l es fréquences des ondes émises sont fixes, en effet le 

« la » possède une fréquence de 435 Hz et le «  si » une fréquence de 488 Hz, et une cadence de 25 

à 30 cycles/min. Ces note s sont donc situées à l'octave n °3. Pourtant le son  nous semble parfois 

plus aigu ou grave en fonction de la position du récepteur. Cela est dû à l'effet Doppler, qui 

explique la modification de la fréquence par le mouvement de l'émetteur qui entraîne la com-

pression des ondes ou au contraire l'écartement des ondes. L'homologation de la sirène est TP 

SPO 03010. 

La sirène est créé e à l'aide d'un modu le amplificateur de son, qui permet notamment de contrô-

ler la puissance de l'alarme. Le module est relié à un dispositif de commande , se situant à l'avant 

du véhicule, et à un haut -parleur  qui permet de diffuser la sirène.   

 

¶ Gyrophares  

 
Les véhicules des pompiers sont équipés d'aver tisseurs lumineux faisant partie  des véhicules 

prioritaires. Ils disposent d'un voyant lumineux bleu tournant ou clignotant. Comme pour le 

signal sonore, il permet  d'indiquer le statut prioritaire du véhicule. Les gyrophares fon t ainsi 

parti e des avertisseurs spéciaux des véhicules. Les gyrophares sont soumis à d e nombreuses 

réglementations prenant en compte la surface de sortie de la lumière, lõouverture du faisceau et 

la luminosité. L'éclairage peut être effectué par trois moye ns différents  : l'utilisation de LED, 

de xénon ou d'ampoules halogènes. 

Les ampoules h alogènes sont les plus utilisées dans le domaine automobile . Elles  sont déclinées 

sous toutes les formes  et sont peu coûteuses. On y trouve un filament de tungstène qui , au 

contact de la chaleur dégagé e par le courant électrique, provoque la séparation des atomes de 

tungstène qui viennent se fixer sur le filament. Ainsi, elle est capable de résister à de hautes 

températures et possède une durée de vie plutôt longue, soit 2000 heures. Pourtant, elle dépen se 

énormément d'énergie et est extrêmement fragile.  

La lampe à Xénon  est appelée plus communément lampe à décharge. Le gaz est placé dans la 

lampe, au contact d'un courant électrique et  en présence de deux électrodes. Ainsi il entre en 

état d'excitation av ant de revenir à son état fondamental en émettant un photon. Le phare au 

Xénon consomme moins et écla ire mieux qu'une lampe halogène. I l permet en plus une surface 

d'éclairage plus importante et émet une légère couleur bleuté e plus commode pour l'ïil. Sa du-

rée de vie est longue, en moyenne 3000 heures. Pourtant , ces lampes présentent des d ésavan-

tages comme un coût élevé et une technologie complexe difficile à produire. Elle doit notamment 

comporter des lave -projecteurs car elle produit peu de chaleur , ce qui ne permet pas le nettoyage 

autonome du phare.  

Les LEDS,  très prisées p our l'économie record d'énergie , ont une longue durée de vie , encore 

supérieur e aux phares à Xénon , et présentent une absence d'usure et d'entretien. De plus , le 

changement d'une LED n e nécessite pas un temps d'immobilisation extrêmement long. Elles 

produisent une chaleur qui peut cependant entamer le fil électrique mais elle s restent  très effi-

caces dans des tâches temporaires ou clignotantes. Enfin, leur  prix reste extrêmement élevé . 
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2.3.4 Les conducteurs  

Pour conduire les véhicules des pompiers, il faut  respecter quelques critères : ê tre détenteur du 

permis B, et/ou du permis poids lourd, en fonction du type de véhicule.  

Il existe ensuite des permis réservés exclusivement aux pompiers , que lõon peut obtenir suite ¨ 

des formations, qui correspondent à des catégories de véhicules différents :  

♫ COD1 : conducteur détenteur du permis dit  dõengin-pompe, obtenu après 21 h de formation, 

comprenant  1 h 20 de rappel des responsabilités et des nor mes de sécurité, 2 h 20 de 

mécanique, puis 17 h 20 de conduite et mise en application. Il peut ainsi conduire un FTP 

(fourgon tonne pompe) par exemple.  

♫ COD2 : conducteur détenteur du permis di t tout terrain, obtenu après 40  h de formation, 

comprenant  0 h 30 de rappel des responsabilités, 5  h 00 dõapprentissage des différents 

véhicules tout terrain, 3  h de conduite, 21 h dõ®tude des obstacles, 0 h 30 sur lõauto protection 

du véhicule et pour finir 4  h de conduite en auto -d®gagement. Suite ¨ lõobtention du permis 

il pourra conduire un CCF ( camion-citerne  feux de for°ts) dans des zones difficiles dõacc¯s. 

♫ COD4 : conducteur détenteur du permis dit d'embarcation, permet de former le sapeur-

pompier  ¨ lõintervention en milieux aquatique. 

♫ COD6 : conducteur détenteur du permis dit MEA, il devient par la suite échelier.  

Les formations et les méthodes pédagogiques sont différentes en fonction du département. De 

plus , il existe diff®rents niveaux de formations qui permettent lõacc¯s ¨ plusieurs v®hicules, mais 

aussi ¨ des grades diff®rents puisque lõon peut devenir chef dõagr¯s. Le chef dõagr¯s commande 

le personnel du véhicule et peut aussi former ces derniers.  

Les permis de base doivent être accompagnés par différentes formations , quõelles concernent un 

véhicule ou pas. Par exemple , un conducteur dõun VSAV, m°me sõil poss¯de un permis B, doit 

aussi °tre d®tenteur du PSE 1 (premiers secours en ®quipe 1). Cõest aussi le cas pour conduire 

un VRCH (véhicule à risque chimique), puisque le conducteur doit obligatoirement posséder le 

RCH1. 

Ainsi il existe de nombreuses formations concernant différents domaines :  

♫ Conduite de véhicules  ; 

♫ Opérations diverses  ; 

♫ Secours routiers  ; 

♫ Feux de forêt  ; 

♫ Risques chimiques  ; 

♫ Transmission . 

 

 

 

2.4. Répartition  

2.4.1 Organisation intérieure et territoriale  

Les pompiers ont deux missions principales, l'une est basée sur la sécurité civile et l'au tre sur 

la sécurité intérieure.  

La sécurité civile regroupe tous les moyens de pr®ventions des risques, lõinformation de la po-

pulation, la protection de cette derni¯re mais aussi de biens et de lõenvironnement. Le pr®fet est 

à la tête de cette organisation, il donc chargé de coordonner les différents moyens mis en place 

autour de lui afin dõaccomplir ces missions. 
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La sécurité intérieure est une 

organisation chargée de la pro-

tection interne au pays de sa 

population mais aussi de lõEtat 

lui -même. 

La France dispose près de 

7000 casernes de lutte contre 

incendies et de secours au ni-

veau national, pour un peu 

moins de 36 000 communes. 

Dõune faon globale, on peut 

dire quõune caserne prend en 

charge au maximum 5 com-

munes. Ainsi, o n retrouve en-

viron  300 centres dõincendie et 

de secours (CSP), 2700 centres 

de secours (CS) et 3700 centres 

de première intervention 

(CPI).  

 

Evolution des interventions de 2001 à 2015  

 

2.4.2 Les différentes casernes  

En fonction de la zone où se trouve la caserne en France le matériel qui lui est alloué diffère. En 

effet, lorsque que l'on envoie un véhic ule à une caserne, on prend en compte la localisation de 

celle-ci, mais aussi la richesse de ladite  zone et de sa population. Il faut s avoir que le nombre 

d'habitants  a une influence directe sur la richesse de la zone, et donc sur le budget de la caserne. 

Ce budget conditionne fortement les véhicules présents sur places.  

D'une façon générale, les casernes doivent pouvoir réagir à une multitude de sit uations diffé-

rentes telles que  les risques nucléaires, chimiques et bactériologiques , les sauvetages de per-

sonnes, avec ou sans besoin de déblayer. Les interventions en milieux périlleux sont : secours 

en montagne, aquatique, animalier ou encore  pollution des points d'eau  ou même terrestres. 

Leur mission peut même concerner des recherches de personnes en cas de sinistres.  

On distingue quatre types de casernes, discernables par le nombre d'interventions et par leurs 

équipements. Ainsi on peut trouver :  

♫ Des CI (centre d'intervention) ou CPI (centre de première intervention) :  ce sont les plus 

petits centres, qui doivent normalement pouvoir assurer une intervention , qu'elle soit de 

l'ordre d'un secours à personnes, d'un incendie...  mais ne possèdent pas les moyens de gérer 

plusieurs situations arrivants de façon simultanée. En revanche, ils doivent pouvoir assurer 

au moins un départ, soit pour incendie, soit pour un secours à personne, soit pour une 

intervention diverse.  

♫ Des CS ( centre de secours) : il s'agit de centres de petite taille , mais capables d'assurer 

simultanément deux interventions, soit au moins un dép art en intervention pour une 

mission de lutte contre l'incendie ou un départ en intervention pour une mission de secours 

d'urgence aux personnes, et un autre départ en intervention.  
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♫ Des CIS (centre d'intervention et de secours) :  on trouve ces centres moye ns uniquement 

dans la ville de Marseille, elle remplace là-bas les CI et CS, il s'agit d'un centre qui combine 

les deux autres.  

♫ Des CSP (centre de secours principaux) :  Ce sont des grands centres, présents  dans les villes 

importantes . I ls doivent pouvoir assurer simultanément au moins un départ en intervention 

pour une mission de lutte contre l'incendie, deux départs en intervention pour une mission 

de secours d'urgence aux personnes et un autre départ en intervention.  

Plus un centre est grand, plus il pos sédera de véhicules. Les véhicules sont répartis par les 

hautes instances, en fonctions des risques qui prennent donc en compte la topographie, la géo-

graphie, la  pr®sence de points dõeau... La catégorie du centre dépend ra aussi de sa localisation 

et de la richesse de sa commune. 

Des contraintes li®es ¨ lõusage de ces casernes peuvent cependant se poser. En effet, il nõest pas 

rare quõune caserne ne serve pas quõaux pompiers. La mission premi¯re dõune caserne est de 

stocker des v®hicules et de lõ®quipement de lutte contre les incendies. Pourtant , le co¾t dõentre-

tien des bâtiments municipaux étant très élevé, certaines communes font le choix de regrouper 

diff®rents services dans un unique lieu. La manïuvre des v®hicules peut  donc en être gênée. 

Les véhicules dõincendie sont pour la plus part de grand gabarit,  qui nécessitent un espace de 

stockage important, ainsi la place peut vite faire  d®faut. Les manïuvres dõentr®e et de sortie 

des véhicules sont extrêmement complexe s. De nombreuses plaintes sont émises chez  les pom-

piers, les portes ne seraient pas suffisamment larges. Lors dõune urgence, il nõest pas rare de 

rayer la carrosserie dõun v®hicule, voire plus . Les calculs réalisés par les ingénieurs ne pren-

draient ainsi pas compte de nombreux facteurs. La nécessi t® que la caserne soit ®quip®e dõune 

source dõeau importante est devenue incontournable : les r®servoirs des v®hicules devenant de 

plus en plus grand s.  

La caserne doit se situer à un emplacem ent optimal  pour r®pondre aux appels dõurgence le plus 

efficacement possible à la fois dans son secteur, mais aussi au-delà, dans le respect des accords 

intercommunaux.  

 

2.4.3 Lõorganisation interne des SDIS 

Il existe différentes instances de décision à différentes échelles :  

♫ Municipale  ; 

♫ Départementale  ; 

♫ Nationale . 

Chaque commune est au minimum couverte par un centre de secours , voire plusieurs, la res-

ponsabilit® au niveau de la commune revient au maire. Les SDIS (service d®partemental dõin-

cendie et de secours) sont, comme lõindique cet acronyme, des SIS (service dõincendie et de se-

cours) divisés en fonction des départements. La France métropolitaine est divisée en 96 dépar-

tements, ainsi il existe 96 SDIS. Ces services se doivent de respecter le SDACR (schéma dépar-

temental dõanalyse et de couverture des risques). 

Au niveau national, les SDIS en plus dõ°tre sous la tutelle dõun pr®fet, sont  dirig®s par le mi-

nistre de lõIntérieur. Il gère le DGSCGC (direction générale de la sécurité civile et la gestion des 

crises). 

Il existe une hiérarchie complexe au sein des sapeurs-pompiers , presque militaire. Du fait de  

leurs  deux missions principales, les sapeurs-pompiers  sont dirigés à la fois par le préfet mais 



31 

aussi par le CASDIS, le conseil dõadministration des SDIS. Le pr®sident du CASDIS et le pr®fet 

représentent donc la plus grande instance de décision. Les membres du CASDIS sont chargés 

de lõensemble du c¹t® administratif de lõorganisation, tel que le budget, la fourniture de maté-

rielé 

La division du territoire en d®partements facilite grandement lõorganisation des sapeurs-pom-

piers, pour une plus grande efficacit®. En effet, chaque d®partement dispose dõun directeur d®-

partemental, chargé de transmettre les ordres et de les faire respecter dans son département. 

Le département est ensuite divisé en groupements territoriaux, eux même dirigés par un chef 

de groupement, le représentant du directeur départemental. Ces groupements territoriaux exis-

tent dans le but de faciliter la prise de décision  et la r®activit® de lõensemble du syst¯me. Cõest 

ainsi que le chef de groupement est cha rgé de faire remonter les problèmes de t errains à ses 

supérieurs, afin de  fluidifier le fonctionnement des différentes centres.  

Parall¯lement, il existe des groupements territoriaux ¨ lõint®rieur m°me du d®partement, ainsi 

que des groupements fonctionnels.  Les Yvelines par exemple, compren nent 3 groupements ter-

ritoriaux  : Ouest, Sud et Est, et 5 pôles de groupements fonctionnels :  

♫ Pôle de service de santé et de secours médical  ; 

♫ Pôle Pilotage de la performanc e et des syst¯mes dõinformation ; 

♫ Pôle Ressources humaines  ; 

♫ Pôle Gestion ; 

♫ Pôle Finances et soutien . 

Les SDIS sont classés par catégories suivant la population du département. Les contributions, 

participations et subventions et lõeffectif de sapeurs-pompiers.  

Un calcul de point s est effectué, puis un cl assement est mis en place : 1ère catégorie : au moins 

36 points , 2ème catégorie : au moins 28 points , 3ème catégorie : au moins 22 points , 4ème catégorie: 

au moins 15 points  et 5ème catégorie : moins de 15 points . 

 

Points  

Population -dépar-

tement  (en millier s 

dõhabitants) 

Participation  

financière -départe-

ment  (en M dõeuros) 

Sapeurs-pompiers 

professionnels  

Sapeurs-pompiers  

volontaires  

1 [0 : 100[  [0 : 4,5[  [0 : 100[  [0 : 200[  

2 [100 : 150[  [4,5 : 6[  [100 : 200[  [200 : 400[  

3 [150 : 200[  [6 : 7,5[  [200 : 350[ [400 : 700[  

4 [200 : 250[  [7,5 : 10,5[  [350 : 500[  [700 : 1000[  

5 [250 : 300[  [10,5 : 13,5[  [500 : 750[  [1 000 : 1 500[  

6 [300 : 400[  [13,5 : 17[  [750 : 950[  [1 500 : 1 900[  

7 [400 : 500[  [17 : 21,5[  [950 : 1 200[  [1 900 : 2 400[  

8 [500 : 600[  [21,5 : 26[  [1 200 : é[ [2 400 : ...[  

9 [600 : 750[  [26 : 30,5[  

10 [750 : 900[  [30,5 : 36,5[  

11 [900 : 1 100[  [36,5 : 42,5[  

12 [1 100 : 1 300[  [42,5 : 49[  

13 [1 300 : 1 500[  [49 : 56[  

14 [1 500 : 1 700[  [56 : 66 [  

15 [1 700 : 2 000[  [66 : 76[  

16 [2 000 : ...[ [76 : ...[  
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2.4.4 Outil mathématique et facteurs de répartition  

Nous avons vu pr®c®demment diff®rentes types de v®hicules class®s en fonction du type dõop®-

rations qu 'ils peuvent réaliser. Nous all ons maintenant voir comment ils sont répartis su r le 

territoire.  

 

¶ Un outil mathématique  

La répartition des véhicules est basée premièrement sur un équivalent habitant, qui prend en 

compte la durée du trajet. Elle utilise une formule mathématique :  

(Population DGF × surface du département) ÷ moyenne des surfaces des départements  

Ainsi si lõon reprend lõexemple des Yvelines, on sait que : 

Population DGF du département  1 431 503 habitants  

Surface du département  2 284 km ² 

Moyenne des surfaces des départements  7 369 km ² 

donc équivalent habitant = (1 431 503 × 2 284) ÷ 7 369 = 443 690 

On va prendre lõexemple de la Loz¯re on sait que : 

Population DGF du département  95 730 habitants  

Surface du département  5 167 km ² 

Moyenne des surfaces des départements  7 369 km ² 

donc équivalent habitant = (95 730 × 5 167)  ÷ 7369 = 67 124. 

Ce nombre permet de montrer la diff®rence de couverture par un v®hicule, dõun d®partement A 

et dõun d®partement B. Pour le d®partement A, ici les Yvelines, un VSAV couvre 1 431 503 

personnes sur 2284 km², soit 443 690 équivalent habitant.  Tandis que dans le département B, 

ici la Lozère, un VSAV couvre  95 730 personnes sur 5167 km², soit 67 124 équivalent habitant.  

A partir de ces résultats, on établit  le nombre de véhicules à attribuer à une caserne. Les pom-

piers doivent °tre en mesure dõatteindre le lieu du sinistre ou bien la personne à secourir en 

moins de 10 min en ville ou 20 min en milieu rural.  

 

¶ Facteurs de répartition  

Le budget alloué au x SDIS semble augmenter dõann®e en année. En 2015, il sõ®l¯ve ¨ 4 159 

millions dõeuros, pour le fonctionnement et 761 millions  dõeuros li®s ¨ lõinvestissement. Les d®-

penses comme les recettes perçues sont aussi en hausse, sans quõil y ait eu un grand boulever-

sement du nombre dõinterventions. Les recettes proviennent directement de lõEtat, via les col-

lectivités locales. Ainsi, un prélèvement sur les impôts locaux est réalisé afin de financer le 

service incendie. La richesse du département influence grandement le budget qui lui est attri-

bu®. Un d®partement riche recevra plus dõargent et de mat®riel quõun plus pauvre : cela peut 

très bien être considéré comme une inégalité.   
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R®partition des emplois dõinvestissement en 

pourcentage 2014 

Evolution des dépenses et des recettes 

des SDIS en fonction du temps  

 
 

 

Les pompiers r®alisent aussi des petites actions afin de cr®er une recette issue de lõautofinance-

ment, par exemple en vendant des calendriers. Pourtant le poids de ces dépenses pour les dé-

partements nõest pas n®gligeable : de nombreuses plaintes ont ®t® ®mises. Lõargent fourni ne 

semble pas suffire à couvrir tous les frais, puisque chaque année, les dépenses ont tendance à 

exc®der les recettes perues. Les collectivit®s locales fournissent deux fois plus dõargent que 

lõEtat, il nõest pourtant pas absent. En effet, il est chargé de coordonner les moyens en fonction 

des risques. Garant de la cohérence de la sécurité civile au plan national, il en définit la doctrine 

et en coordonne les moyens. Il doit ®valuer en permanence lõ®tat de pr®paration aux risques et 

veiller ¨ la mise en ïuvre des mesures dõinformation et dõalerte des populations. 

Les préfets de département planifient la répartition des moyens, en les reliant stratégiquement 

afin que la couverture de tous les accidents soit effectuée même si ces dernie rs viennent à dé-

passer les capacités en matériel  des communes. 

Les recettes sont r®parties entre deux secteurs : lõinvestissement et le fonctionnement. Les v®-

hicules rentrent dans le secteur de lõinvestissement. 

 

Répartition des charges de fonctionnement 

en 2014 en pourcentage  

Répartition des produits de fonctionnenent 

en 2014 en pourcentage 

  
 

  














































































































































































































